
MOOSCH
N O T R E  V I L L A G E

86
LETTRE  

MUNICIPALE

JU
IL

LE
T 

20
23

p.9
SERVICE TECHNIQUE 
Accueil de  
Yannick LEDUC.

p.5
LA MINE  
AUX BOUQUINS 
Premier café littéraire.

p.3
POLITIQUE 
Les maires à  
portée de baffes. 

CRÉMATION  
DU BÛCHER…  
TRADITION  
RESPECTÉE



2 3EDITORIAL DU MAIREINFOS PRATIQUES

ALLO LA MAIRIE
Horaires d’ouverture de la mairie : 
Lundi : 8h – 12h 
Mardi : 14h – 17h 
Mercredi : 8h – 12h 
Jeudi : 14h – 17h 
Vendredi : 8h – 12h ; 14h – 16h 

Plus que jamais, élus et  
personnel communal sont  
à votre écoute.

CONTACT
Tél. : 03 89 82 30 70
Fax : 03 89 38 90 23
E-mail : moosch.mairie@wanadoo.fr

SITE INTERNET
http://www.moosch.net
Rencontre avec le maire et les 
adjoints sur rendez-vous
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A portée de baffes
Les maires sont les élus préférés des 
français parce qu’ils « sont à portée 
de baffes ». Nous connaissons tous 
cette formule amusante de Gérard 
Larcher, le président du Sénat, qui 
voulait souligner l’attachement de nos 
compatriotes à l’élu de proximité qu’est 
le maire. 
Elus préférés, mais élus de plus 
en plus agressés verbalement et 
physiquement. La multiplication de 
ces actes incivils s’est banalisée… 
c’est comme si cela faisait partie du 
« forfait ».  Quelques  entrefilets  dans 
la presse et on passe à autre chose, 
surtout pas de vagues. 
Il faut des situations gravissimes pour 
émouvoir le pays pendant quelques 
jours. Par exemple, la mort du maire de 
Signes, renversé par une camionnette 
en 2019 alors qu’il s’opposait à un dépôt 
sauvage de gravats ou le tabassage 
du maire de Magnières (Meurthe et 
Moselle) transféré à l’hôpital et qui 
souffre de contusions multiples et 
est très marqué psychologiquement. 
Il voulait simplement à deux heures et 
demi arrêter un tapage nocturne.
Plus récemment, l’annonce de la 
démission du maire de Saint-Brévin 
les Pins qui a provoqué une pluie de 
réactions, semble illustrer le manque 
de  soutien  dont  bénéficient  les  élus 
confrontés à des menaces ou à des 
actes criminels. 
Notre collègue a été victime d’une 
campagne particulièrement violente 
orchestrée par l’extrême droite de-
puis l’annonce d’un déplacement d’un 
centre d’accueil de demandeurs 
d’asile. Il a reçu des lettres de menaces 
déposées dans sa boite aux lettres 
personnelle. Des individus ont mis le 
feu à sa voiture stationnée devant son 
domicile et l’incendie s’est propagé à 
sa maison où il se trouvait avec son 
épouse. « J’ai pris cette décision a 
dit le maire de Saint-Brévin pour des 
raisons personnelles, notamment 
suite à l’incendie criminel perpétré à 
mon domicile et au manque de soutien 
de l’Etat… ». 
« C’est un jour sombre pour la 
République française, la haine a 
gagné »  a constaté, amer, l’euro-
député Raphaël Glucksmann. 
A l’Assemblée et au Sénat, la quasi-
totalité des parlementaires – sauf 

ceux du Rassemblement National-, a 
vivement dénoncé « l’abandon de l’Etat 
et ont fait applaudir debout le maire  
de Saint-Brévin ».
Ce geste symbolique est la moindre 
des choses… et après ? 
Au moment où je rédige cet édito, 
j’apprends qu’à Lauris commune 
du Vaucluse, touchée par un orage 
violent qui a fait beaucoup de dégâts, 
un adjoint au maire a été sommé par 
un habitant de la commune d’établir 
« un état des lieux » de la maison 
endommagée. L’élu lui a expliqué que 
ce n’était pas de son ressort, qu’il 
n’avait pas la compétence pour cela. 
Plaqué violemment contre un mur et 
encaissant des menaces de mort, il a 
réussi à s’échapper.
Le maire André Rousset et 23 élus 
du Conseil Municipal ont adressé 
leurs démissions au Préfet du 
département. « Il faut que ça s’arrête, 
a dit le maire, il faut qu’on respecte les 
élus, les gendarmes, les maitresses 
d’école… il faut semer de l’humanité, 
on en manque. » 
Nous n’en sommes pas là chez 
nous ! Dieu merci. Mais nous sentons 
parfois chez l’un ou l’autre parmi 
nos administrés mécontents pour 

des raisons qui souvent n’ont rien à 
voir avec la commune, une forme 
d’agressivité envers le personnel ou 
les élus de la commune. 
Nous vivons dans une société où de 
plus en plus la violence est devenue 
une manière de s’exprimer… et les 
personnes qui exercent une forme 
d’autorité y sont de plus en plus 
confrontées. 
Il est temps, grand temps, que les 
marquis qui nous gouvernent, bien 
au chaud dans leur palais, pensent 
à instituer un véritable statut de 
l’élu qui le protège physiquement et 
judiciairement. Il faudra également 
montrer un peu de courage et 
renforcer les sanctions contre 
ceux qui s’en prennent aux agents 
incarnant l’autorité et les appliquer 
sans concession. 

José SCHRUOFFENEGER 
Juin 2023

Post-Scriptum de dernière minute : 
Dans la nuit du 1er au 2 juillet, le domicile 
du maire de L’Haÿ-les-Roses (Val de 
Marne) a été attaqué à la voiture bélier. 
C’était une tentative d’assasinat !

FORMATION  
ÉCO-JARDINIERS
Le SM4, en partenariat 
avec la Communauté de 
communes de la Vallée de 
Saint-Amarin et le SMTC, 
propose à ses habitants  
une formation gratuite 
pour devenir « guide éco-
jardiniers ». 
La formation se déroulera sur 5 samedis matins de 
septembre 2023 à avril 2024, alternativement sur 
Thann et Husseren-Wesserling.

ORDURES MÉNAGÈRES
Toute modification de  la composition du  foyer doit 
être rapidement signalée en mairie  afin  que 
les factures de redevance pour l’enlèvement des 
ordures ménagères soient ajustées. 

APPEL À PROJETS – 
ÉCORÉNOVATION  
DU BÂTI ANCIEN
La vallée de Saint-Amarin est un 
territoire au paysage exceptionnel, 
grâce à ses forêts, ses prairies, sa 
topographie et ses villages qui en 
font un lieu où il fait bon vivre. Pour 
pouvoir maintenir cette qualité de 
vie, il est important d’entretenir ce 
paysage. Du côté des villages, 
notre patrimoine bâti se dégrade 
d’année en année pour cause de 
mauvaises rénovations. L’identité 
et l’histoire de notre territoire se perd 
petit à petit. Pourtant, il est possible 
de sauver notre patrimoine tout en 
rénovant énergétiquement le bâti 
ancien avec des techniques adaptées 
aux modes constructifs traditionnels. 

De plus, le contexte climatique et 
énergétique  actuel  a  une  influence 
directe sur nos logements. Comment 
vivre confortablement chez soi en été 
comme en hiver tout en consommant 
moins  d’énergie  ?  La rénovation 
énergétique des logements est 
devenue un enjeu majeur de 
notre époque. De multiples aides 
financières existent et de nombreux 
professionnels du bâtiment se 
sont saisi de la question, mais il 
est  souvent  difficile  de  repérer  les 
bonnes méthodes de rénovation et 
les interlocuteurs qualifiés.

C’est pourquoi la Communauté 
de Communes de la Vallée de 
Saint-Amarin lance un APPEL A 
PROJETS pour soutenir un projet 
de rénovation énergétique du 
bâti ancien à hauteur de 10 000 €. 
Cette aide est cumulable avec les 
aides à la rénovation énergétique 
de l’Etat. Pour répondre à cet appel 
à projet, vous devez être proprié-
taire ou locataire d’un bâtiment 
construit avant 1950 et inscrit 
au Plan Local d’Urbanisme inter-
communal en zone UAp ou pastillé 
d’un triangle. 

Pour toute demande d’information, 
n’hésitez pas à contacter l’architecte 
de la CCVSA, Laura KWIATKOWSKI 
au 03 89 82 60 01 ou à l’adresse mail 
suivante : l.kwiat@ccvsa.fr

DATE LIMITE DES DEPOTS  
DE CANDIDATURE

LUNDI 31 JUILLET 2023

ON N’EN PEUT PLUS ! 
Bis repetita ! pour la deuxième fois on nous a 
« offert » une commode avec un tiroir rempli 
de médicaments. A un moment où l’on sait 
que la drogue aux médicaments touche une part 
importante de la jeunesse, il n’est peut-être pas utile 
d’en « rajouter » on ne sait plus que penser devant 
tant de bêtises et tant d’incivilités.
Suite aux dépôts de détritus divers et variés autour 
des bennes de la zone artisanale, nous avons 
décidé de les enlever. On n’avait pas envie de 
payer en plus du ramassage quotidien un PV pour 
pollution de la Thur ou l’obstruction de la passe à 
poissons. 

C’est triste ! 
Le maire vient de prendre un arrêté municipal, 
validé  à  l’unanimité  par  le  Conseil,  fixant  à 
500 € d’amende les dépôts sauvages. 

« Souvent on fait fausse route à attribuer à la malveillance ce 
que la bêtise suffit à expliquer » Pierre ASSOULINE.

Citation du mois
« Je pense que l’unité de la République est compatible avec la diversité de 
nos régions, de nos cultures. Je suis aussi attaché à ce que l’on ne crée 
pas de nouvelles divisions. Je veux que les Alsaciens, que j’aime, car je 
leur ai donné cette place, sachent que la région Grand Est leur apporte 
beaucoup. C’est le cas notamment pour les transports, l’aménagement  

du territoire. C’est plus que ce que l’Alsace aurait pu faire seule. »

Emmanuel MACRON , 25 avril 2019

Les chiffres du mois
1000

C’est le nombre de maires qui  
ont démissionné depuis les 

dernières élections municipales.

2265 
C’est le nombre d’atteintes physiques 

ou verbales qui ont été recensées  
à l’encontre des maires.
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Adieu Raymond (3)
Je reprends le fil de l’histoire…

2015
« Merci, cher José, pour les vœux que tu m’as adressés 
dès décembre mais aussi pour l’envoi régulier de « Vivre à 
Moosch », pour l’invitation à participer à la fête des ainés 
ainsi que l’invitation pour la réception des vœux de nouvel 
an. Tout cela m’honore d’autant plus que je sais ton temps 
précieux à consacrer à tes responsabilités de maire 
de Moosch et de vice-président de la communauté de 
communes. 
Quelle  fidélité  à  mon  égard,  ancien citoyen de Moosch 
qui par sa parole et par sa manière de vivre a cherché 
modestement à faire le bien. »

2016
« Cher José, d’abord il faut que je me confesse : « ich werde 
schreibfaul ». Est-ce de la paresse, de la négligence, le 
fait d’accepter de rendre des services qui bouleversent 
mon emploi du temps… ou plus simplement les effets de la 
vieillesse. Je ne sais pas. 
Amical merci pour ton discours de nouvel an que j’ai lu avec 
grand intérêt et de bout en bout. 
Je me suis demandé comment tu as fait – alors que tu devais 
être une nouvelle fois hospitalisé – pour rédiger ce discours 
avec toutes les précisions et l’esprit humaniste, fraternel 
que tu ne cesses de prôner et de mettre en œuvre. J’ai aimé 
le tricoter ensemble, l’indispensable lien social. »
Le 26 juillet, deux fanatiques ont assassiné le père Hamel 
en son église de la commune de St-Etienne du Rouvray. 
Spontanément, j’ai écrit un petit mot à Raymond. 
« Bonjour Raymond, je pense à toi ce matin avec une infinie 
tristesse. Toute mon amitié. José »
« De tout cœur merci. L’église catholique ne peut prendre 
d’autres armes que la prière et la fraternité entre les 
hommes. (Ne te laisse pas vaincre par le mal mais surmonte 
le mal par le bien Saint-Paul). Il est difficile de vivre selon 
un tel esprit mais absolument nécessaire sans quoi… » 
Raymond
« Merci pour tes bonnes paroles… elles n’empêcheront 
pas une forme de guerre civile qui se prépare. C’est le but 
des fanatiques, dresser les uns contre les autres sans 
nuances. J’ai peur Raymond… on tue des enfants, un prêtre 
dans une église et des innocents au hasard… et la droite 
surfe là-dessus pour chercher des voix pour une primaire… 
c’est à vomir. Amitiés. José »

2017
Raymond a été « aussi » l’âme ou le directeur spirituel d’un 
groupe d’enseignants retraités, le GR92 dont faisait partie 
le regretté Yves GODARD, ancien directeur de notre école, 
mais également d’autres mooschois, Edouard RIETH et 
Monique ARNOLD. Cette communauté de marcheurs a eu la 
gentillesse de nous accueillir Nicole et moi parmi eux. 
Au mois de janvier, je leur ai adressé mes vœux : 
« Chers amis marcheurs, 
Je vous propose cette année un mot extrait du « Candide » 

de Voltaire « Il faut cultiver notre jardin… » (nous avons tous 
expliqué à nos élèves que la citation du philosophe pouvait 
être  lue au sens propre et figuré…). J’ai adressé ce mot à 
un certain nombre de mes concitoyennes et concitoyens 
en leur disant que ce « jardin » était notre beau village 
et qu’il fallait développer cet état d’esprit singulier fait 
d’entraide, de bénévolat, de convivialité et de plaisir d’être 
ensemble… Mais je leur disais également qu’il fallait être 
attentif à tous « les jardins de la terre ». 
Regardons au-delà de nos frontières et agissons au 
quotidien pour un monde plus fraternel. 
Je vous souhaite à toutes et à tous une nouvelle année, la 
meilleure possible. Au plan personnel, la santé – nous sommes 
quelques uns à savoir que c’est le bien le plus précieux -, le 
bonheur familial – c’est un autre bien précieux -. Bien sûr 
2017 sera une année électorale… et donnera l’occasion 
aux « militants » de s’étriper, ce qui n’est pas très grave… 
le lendemain ils iront boire un verre. Nous aurons un vaste 
choix de candidats républicains où chacun pourra trouver 
son compte et qui nous permettra d’éviter les extrêmes… 
enfin, je l’espère.
En toute amitié
Nicole et José »

« Liawa Nicole un José
Que pourrais-je ajouter à vos si beaux vœux si bien ciblés et 
si universels. Amicalement. Raymond »

2018
« Cher José, 
Une fois de plus tu m’as manifesté ton amitié fidèle ainsi 
que celle de la municipalité en me faisant parvenir la belle, 
riche et instructive lettre municipale. 
Parti de Moosch depuis 16 ans, tu penses bien que je garde 
dans la mémoire de mon cœur les personnes dont j’ai la 
joie de revoir les visages sur les nombreuses photos de la 
lettre municipale. 
Désormais domicilié en la maison de retraite de l’hôpital de 
Thann, je prends encore mieux le temps de lire la belle lettre 
municipale. Amical merci. 
Quelle vitalité à Moosch, vous  pouvez  être  fiers  du  beau 
travail accompli. Comme toujours tu portes non seulement 
le souci du bien vivre de chacun, mais du bien vivre 
ensemble afin que liberté – égalité et surtout fraternité ne 
sonnent pas creux. 
Juste un petit mot concernant le président de la République. 
Comment s’en sortira-t-il ou plutôt comment notre pays s’en 
sortira-t-il ? »

2021
« Comme c’est triste un fackel enneigé, image de notre 
époque vraiment particulière et pas uniquement à cause du 
Covid 19. (Le « cirque » qu’a fait Trump !)
J’espère en des temps meilleurs pour notre humanité si 
riche… et pourtant si démunie. Alors, on nous dit où est-il 
donc ton Dieu ? Pourquoi ne fait-il rien ? Vous dites je ne sais 
plus quoi penser. « Or voici que ces jours-ci je relis le livre du 
Deutéronome. Moïse dit au peuple : vois, je mets aujourd’hui 
devant toi la vie et le bonheur, la mort et le malheur, moi qui 
te commande aujourd’hui d’aimer le Seigneur, ton Dieu, de 

suivre ses chemins, de garder ses commandements… alors 
tu vivras ». 
Oui je sais au cours de l’histoire l’église a aussi failli (le 
professeur d’histoire le sait mieux que moi). Mais elle a 
toujours su se reprendre et revenir à celui qui est le chemin, 
la vérité et la vie.
Dommage, le repas de l’UNC du 11 novembre nous a chaque 
fois permis d’échanger nos idées et nos convictions. Quand 
et comment se terminera cette épidémie ? Les vaccins seuls 
ne nous guériront pas si l’intérêt individuel et collectif reste 
empoisonné par l’égoïsme. Cela aussi le maire de Moosch le 
sait puisqu’il est sur le terrain. Voilà pourquoi je te souhaite 
un courage persévérant pour garder la ligne de crête durant 
ce quatrième mandat. »
Après, Raymond a cessé d’écrire, sans doute parce que cela 
lui demandait trop d’efforts. Je lui ai rendu visite à l’EPHAD 
de Thann où nous avons continué « à changer le monde ». 
Evoquant sa solitude dans une petite chambre d’hôpital, lui 
qui a toujours été heureux au milieu des autres, j’allais écrire 
au milieu du peuple, il m’a dit « ich bin net alei… luag… (je 
ne suis pas seul…regarde) » en me montrant un christ 
accroché au-dessus de son lit. Le mystère de la foi !
« Weich (tu sais), a-t-il ajouté, je ne vois plus grand-chose, 
je n’entends presque plus rien, je ne peux plus marcher 
tout seul et j’ai besoin d’une aide pour aller au lit… aver 
sgeht alles guat (mais tout va bien). »
La dernière fois que j’ai vu Raymond, c’était au banquet de 
l’UNC de Moosch le 11 novembre dernier. Il était très fatigué 
et avait beaucoup de mal à déchiffrer la prière pour la paix 
qu’il avait préparée. 
A quelques jours près il nous a quitté un mois plus tard le  
7 décembre. Ses funérailles ont eu lieu le 14 en la collégiale 
de Thann. Ce mercredi de décembre a été « La journée 
hivernale » de l’année 2022. Neige, verglas, froid glacial, 
patinoire sur les trottoirs de la cité Saint Thiébaut ont incité 
beaucoup de personnes à s’abstenir de se déplacer. Pour 
moi, il n’était pas imaginable que je ne lui dise pas adieu. 
Je n’ai pas aimé son enterrement qui m’est apparu 
impersonnel, pas à la hauteur de l’homme, qu’avait été 
Raymond. Le ton avait été donné dès la publication du 
communiqué de l’Evêché, d’une froideur administrative 
incroyable. Une douzaine de lignes pour évoquer sa carrière, 
de ses études au lycée de Thann à sa retraite à l’EHPAD de 
la même ville. Il a été rappelé qu’il fût prêtre coopérateur du 
doyenné de Saint-Amarin, mais on a oublié de mentionner 
qu’il a été notre « curé » à Moosch où il vécut plus de 10 
ans, prêtre et citoyen engagé dans la vie de notre cité.
L’armada de prêtres qui a officié a fait le job évidemment… 
mais où était l’émotion ? 
Cela n’engage que moi… j’attendais un enterrement 
« flamboyant »  dans  le  droit  fil  de  son  jubilé  de  diamant 
resté dans les annales. D’aucuns me rétorqueront que la 
flamboyance n’est pas de mise pour une messe des morts. 
Je me  permettrai  de  leur  conseiller  d’écouter  la musique 
pour les funérailles de la Reine Mary de Purcell ou le Requiem 
de Mozart. 
Salut mi lieva Herr Pfarrer  J S

Lettre du Maire à Guy UNVERZAGT, 
président de « La Mooschoise » 
« Guy,

j’ai bien reçu ton courrier m’informant de la nouvelle 
aventure des quilleurs de la Mooschoise (1). Bien entendu, 
j’étais au courant... Moosch est un petit village où tout finit 
par remonter à la mairie.

Est-il utile de le dire, je regrette évidemment votre départ. 
La perte d’une association est toujours un échec. Je ne 
comprendrai jamais pour quelles raisons vous n’avez pas 
pu trouver un terrain d’entente avec la famille Meny pour 
acquérir le bâtiment de la piste. Soyons honnête, je l’ai 
suggéré une bonne dizaine de fois... Dommage ! 

Oui, je suis également au courant des difficultés du nouveau 
propriétaire qui vient de découvrir qu’il a acheté un bien qu’il 
va falloir dépolluer... 

Tu as évidemment bien fait de trouver une autre solution 
afin de permettre aux quilleurs de continuer de pratiquer 
leur sport. Tu me dis que les relations sont plus compliquées 
avec la com.com de Thann-Cernay... je ne veux pas en 
rajouter, mais toutes les collectivités ne ressemblent pas à 
celle de Moosch. Bien que désormais vous ne figuriez plus sur 
la liste des associations de Moosch, en mon nom personnel 
et au nom de tout le conseil municipal je vous souhaite 
bon vent, de bons résultats dans vos championnats et le 
maintien de la convivialité entre vous... il faudra mettre les 
thannois au diapason, cela devrait pouvoir se faire.

Mes amitiés à tous les membres de l’ancienne «Mooschoise» 
et encore merci pour le tournoi inter-sociétés qui aura été 
un moment fort de la vie villageoise. Bien à vous tous. José »

(1)  Les quilleurs de Moosch forment désormais une entente 
avec Thann et pratiquent leur sport au relais culturel. 

Quête ligue contre  
le cancer 2023
La commune de Moosch remercie l’ensemble des 
bénévoles, associatifs, élus qui se sont mobilisés pour 
la quête de la ligue contre le Cancer 2023.

Par leur implication sans faille, la belle somme de 
3567.23  €  a  été  collectée  et  remise  à  la  Ligue  du 
Haut-Rhin.

Merci du fond du coeur,
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La Halte de l’Aventurier
Benjamin, le jeune patron de la nouvelle Taverne tenait à informer les mooschoises et les mooschois des services offerts 
par la Halte de l’aventurier, une taverne conviviale située au cœur de notre village. L’établissement propose une variété de 
boissons, des cocktails rafraîchissants aux options sans alcool, accompagnés de délicieux casse-croûtes pour satisfaire les 
petites faims. En plus de la carte, la Taverne met à disposition des jeux de société et organise régulièrement des soirées 
à thèmes. En famille, entre amis ou simplement à la recherche d’un moment agréable autour d’un verre ou d’un jeu, vous 
serez accueillis chaleureusement pendant le temps que vous souhaitez.
Les horaires d’ouverture sont les suivants : Mardi, Mercredi, Vendredi, Samedi et Dimanche, de 15h à minuit.
Au cours de ces soirées, sont proposés divers jeux de société, tels que le jeu du loup-garou, des jeux de rôle papier, ou 
encore des soirées TTMC2. Les  règles et  le déroulement de chaque soirée seront expliqués sur place, afin que chacun 
puisse participer et profiter de l’expérience.
Retrouvez La Taverne sur Facebook et Instagram sous le nom «La Halte de l’aventurier».
Adresse : 7 Rue des écoles à Moosch. Contact : 03 89 81 72 58

Des nouvelles du périscolaire
LA FONTAINE ENCHANTEE,

« Fermes tes yeux et gardes l’esprit bien ouvert. C’est le seul 
moyen de se plonger dans la fontaine enchantée, d’y trouver 
un endroit merveilleux, une magnifique forêt ou règnent paix 
et harmonie sur la commune de Moosch ».

« Sais-tu comment donner vie à cette fontaine ? Rien de plus 
simple ! : Des capsules de cafés, de la mousse, des galets, 
du lierre, des troncs, des boites à oeufs, des paillettes, de la 
peinture, de la colle et hop ! le tour est joué ».

Pour parfaire à cette création, M. le Maire de Moosch a confié 
cette mission aux enfants du service périscolaire de la vallée 
de Saint-Amarin, qui ont laissé vagabonder leur imagination 
et leurs créativités. Le rire est infini, l’imagination n’a pas d’âge 
et les rêves sont éternels. Un grand merci à la commune de 
Moosch. Merci pour la confiance que vous nous avez accordée.

Sabine HOFFMANN, responsable des AECM 

Festival « L’Alsace se raconte »  
à la bibliothèque de Moosch
La bibliothèque de Moosch a présenté aux enfants de l’école 
primaire du village un festin d’histoires gourmandes dans le 
cadre du Festival « l’Alsace se raconte ». 

Emmanuelle Filippi-Hahn, talentueuse conteuse, accom-
pagnée de son complice guitariste Jean Ray ont captivé 
l’attention des enfants avec le spectacle « La popote à 
papote ». La préparation d’une potion magique dans la 
cocote rouge servira de prétexte pour raconter trois histoires 
gourmandes pleines d’émotions et de rebondissements.

Les écoliers et les adultes présents ont bien rigolé en 
découvrant An-sel, le petit bonhomme de sel qui fond sous 
la pluie et Anne-sucre, la petite bonne femme de sucre qui 
s’aiment et se disputent. La princesse pomme avec ses 
recettes parfumées à la cannelle et la vanille et la petite 
Anouchka confrontée à l’ogre géant.

Un savoureux spectacle haut en couleur, parfumé d’épices 
avec une touche musicale, les enfants ont adoré… les 
adultes aussi. 

Inauguration de la rue de la Mine d’Argent
Atmosphère bon enfant, présence sympathique des riverains et temps 
radieux… Tous les ingrédients pour une belle inauguration tenue tout au début 
de la rue pour le coupé de ruban et l’allocution du maire et terminée après une 
promenade dans la rue, au club house du camping de la Mine d’Argent mis 
gracieusement à disposition. 

Dans ses propos, le maire a rappelé que ce chantier a été le plus compliqué des 
5 rues qui ont été refaites, notamment parce qu’il n’y avait pas de possibilité de 
délestage. Il a insisté sur le côté titanesque de ce type de chantier. 

Pour mémoire, nous avons mené à bien l’enfouissement des réseaux secs – 
téléphone, fibre, basse tension, câbles d’éclairage public -, le nettoyage des toiles 
d’araignées et l’installation d’un nouvel éclairage public doté de lampes LED. 

Concernant l’aménagement général de la rue, nous avons conservé la même 
philosophie et avons privilégié comme dans la rue Werschhholtz, la rue 
du Cimetière Militaire et la rue du Cercle, la cohabitation sur une même 
chaussée, des piétons, des personnes à mobilité réduite, des cyclistes et 
des automobilistes… qui doivent circuler à 30 km/h. 

Le maire n’a pas manqué de remercier les habitants de la rue qui ont fait 
preuve de compréhension quand « c’était compliqué » et notamment celles et 
ceux qui lui ont écrit un petit mot pour exprimer leur satisfaction. 

Au chapitre des remerciements, le maire n’a pas oublié le maitre d’œuvre 
Monsieur Schmitt, les entreprises SOBECA et ROYER. Il a eu un mot particulier 
pour Steve le chef de chantier de Mickaël ROYER qui a su aplanir les difficultés 
par une serviabilité à toute épreuve. Des remerciements également à Gilles 
STEGER, notre secrétaire général, Bernard WALTER, conseiller municipal, à 
Jean-Louis BITSCHINE, adjoint aux travaux, à Christian et Pascal de notre 
service technique. 

Enfin,  les subventionneurs, Territoire d’Energie Alsace pour 56 298 € pour 
les travaux d’enfouissement et 25 000 € pour  l’éclairage public et Orange 
qui a participé à l’enfouissement des lignes de téléphone pour 2 270 €. La 
commune quant à elle a autofinancé le reste soit 847 732 €. 

« Vous avez désormais une belle rue, a dit le maire, je souhaite que vous en 
preniez soin pour qu’elle reste propre et neuve longtemps. Votre rue a coûté 
beaucoup d’argent… mais vous le valez bien » a-t-il ajouté. 

Jonathan nous quitte
Monseigneur RAVEL a souhaité faire appel 
à l’Abbé Jonathan NOCK pour prendre 
en charge l’importante communauté de 
paroisses du Sel de le Terre autour de 
Wittenheim. L’expérience acquise dans 
la vallée lui sera précieuse au service de 
cette  communauté  qui  figure  parmi  les 
plus grandes d’Alsace. Après discussion 
avec notre archevêque, et avoir beaucoup 
réfléchi  et  consulté,  Jonathan a répondu 
positivement à cette nouvelle mission 
d’Eglise qui lui est confiée. Il nous quittera 
à partir de la rentrée. 

J’ai eu avec Jonathan une relation déli-
cieuse, plus qu’amicale, une relation basée 
sur  la confiance réciproque,  le  respect des 
convictions de chacun et sur une vision 
commune de la condition humaine. 

Dire que je regrette son départ est un 
euphémisme, mais je respecte le choix qu’il 
a fait d’avoir dit oui à son évêque qui – je le 
sais – appréciait les qualités humaines et 
intellectuelles de Jonathan et ses capacités 
à gérer une grosse communauté de paroisse. 

Je garderai dans mon téléphone son 
numéro de portable… Ce départ n’est pas un 
adieu mais un au revoir. 

J S

Un spectacle de qualité pour les écoliers mooschois. 

Des capsules de cafés, de la mousse, des galets, du lierre, des troncs,  
des boites à œufs…

Les riverains de la rue de la Mine d’Argent et les élus apprécient la réussite  
de ce chantier. Une belle et sympathique inauguration ! 

Rappel
L’évolution des choses étant ce qu’elle 
est, de nombreuses familles se font 
livrer des commandes à domicile. Les 
livreurs, mais c’est aussi le cas des 
facteurs, se plaignent de ne pas trouver 
soit les numéros sur certaines maisons 
ou les noms de leurs clients sur les 
boites aux lettres. Merci de faire le 
nécessaire dans l’intérêt de chacun.
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La Mine aux bouquins a organisé son premier café littéraire 
à la bibliothèque. Une vingtaine d’amoureux de la lecture 
a dégusté quelques douceurs tout en étant attentif aux 
commentaires de celles et de ceux qui avaient choisi de 
parler de leur coup de cœur littéraire. 

Pour être honnête, nous avons été étonnés à la fois par une 
présence qu’on ne pensait pas aussi nombreuse et par la 
qualité de la présentation des œuvres littéraires. Tous 
les genres ont été abordés Roman, Histoire, Biographie, 
Policier… (Bernard MINIER fait vraiment l’unanimité). 

Nous avons rencontré la passion de lire chez tous les 
participants. Quel réconfort ! Le livre n’est pas mort ! Cette 
expérience nous a donné l’idée de lancer une rubrique 
littéraire dans notre « Lettre » et nous faisons appel à tous 
les lecteurs. « Envoyez-nous votre coup de cœur. »

Pour ce numéro, la Mine aux bouquins conseille la lecture 
de : « Histoire d’un ogre » d’Erik ORSENNA. 

Du dernier livre d’Erik ORSENNA, on pourrait dire qu’il propose 
au moins deux niveaux de lecture : un conte moderne, mais 
avec tous les ingrédients du genre, qui met en scène avec 
une finesse d’écriture,  une  ironie et  une  fausse naïveté, un 
ogre qui ne mange pas les enfants mais des entreprises. 

Erik ORSENNA raconte les méthodes Bolloré, l’homme 
qui accapare, dépèce et met à la botte journaux, maisons 
d’édition, chaines de télévision… Les ambitions de « l’ogre » 
sont bien connues : constituer un puissant empire 
médiatique au service d’un projet ultraconservateur 
et profondément réactionnaire. Un projet qui menace 
désormais le pluralisme de l’information en France. A lire 
d’urgence, sans modération. 

Extrait : 

« Les repas se multipliaient. Quel secteur allait échapper 
à l’Ogre  ? Il avalait tout. Quelle serait sa prochaine proie  ? 
L’industrie pharmaceutique, la conquête spatiale, l’immobilier 
sur Mars, les nodules polymétalliques marins ? 

A l’imitation de l’Ogre, dont 
la nature est d’engloutir, ses 
collaborateurs n’étaient pas 
en reste quand il s’agissait 
d’avaler. Mais, leurs repas 
étant d’un genre particulier, il 
n’est peut être pas inintéres-
sant de les décrire. 

De la fréquentation des plus hautes sphères du pouvoir, public 
et privé, votre narrateur a retiré ce très paradoxal théorème, 
partout vérifié : plus l’on est haut, et plus l’on souhaite y 
demeurer. En conséquence, plus on admet d’être rabaissé. 
Combien de très puissants ministres, combien d’orgueilleux 
directeurs acceptent de leur président bien aimé, en souriant, et 
devant un public sidéré, les remontrances les plus humiliantes ? 
A l’évidence, ces vexations seraient très dommageables pour 
leurs organismes s’ils ne compensaient pas leurs aigreurs 
par la jouissance d’écraser leurs subalternes. Si bien que le 
théorème paradoxal précédemment cité peut être complété 
par un corollaire, lui aussi toujours constaté : plus on est prêt 
à tout pour rester haut, plus on écrase les petits. 

C’est alors qu’intervient un personnage, convoqué par cette 
langue française dont on ne pourra jamais assez louer la 
pertinence. Bienvenue à la couleuvre ! Profitant de sa 
faiblesse (elle est dépourvue de la moindre glande à venin), 
on lui fait jouer le mauvais rôle, celui du mauvais aliment, une 
nourriture ingurgitée de force, sans qu’on ait la possibilité ou 
la volonté de la refuser.

Ajoutons que cette gastronomie de couleuvres n’est pas 
réservée à la politique ni à l’entreprise. Rappelez-vous vos 
amours. Lequel, laquelle d’entre nous n’a pas accepté de 
l’être aimé plus, beaucoup plus qu’il ou elle ne croyait pouvoir 
supporter. Ecoutez Mme de Sévigné : « Je lui dis tous les jours 
que le goût qu’il a pris pour elle soit bien extrême, puisque 
ce goût lui fait avaler, et l’été et l’hiver, toutes sortes de 
couleuvres. » 

Café littéraire à la bibliothèque AG des Donneurs de Sang

Les médaillés de l’édition 2023 et les élus des 3 communes.

L’Assemblée Générale des Donneurs de Sang de Moosch 
– Malmerspach – Geishouse est toujours un moment 
particulier de notre calendrier. Chez les donneurs plus 
qu’ailleurs, on a l’habitude de remercier et d’honorer. Ainsi, 
la dernière édition qui a eu lieu chez nos amis de Geishouse 
a été l’occasion de mettre à l’honneur plusieurs membres de 
l’honorable amicale.

Philippe  SCHINZING  (25  dons),  Brigitte  LUTTRINGER  et 
Gabrielle  SCHMITT  (45  dons),  Denise  COLIN  et  Christine 
FRIESS (60 dons), Brigitte DE STEPHANIS et Didier LOUVET 
(100 dons). Francis FINK est 
quasiment hors concours avec 
360 dons. 

Modestement, sourire aux lèvres, 
Francis dit simplement qu’en 
« donnant aussi souvent son sang, 
il a pu sauver quelques vies. ». 

Quatre médailles de reconnais-
sance ont également été remis 
par les trois maires présents 
à l’Assemblée Générale à des 
membres particulièrement mé-
ritants de l’Amicale. 

Carine GRUNENWALD (LENOIR) qui assume la fonction de 
secrétaire depuis 2013, Gérard BRUETSCHY l’a remercié 
« pour son travail au sein de l’Amicale et pour longtemps 
encore » espère t-il. 

Bernard LUTHRINGER – médaille « chevalier du Mérite du 
Sang » - membre de l’Amicale depuis 1996, vice-président 
en  2005.  Gérard  BRUETSCHY  a mis  en  exergue  « le grand 
dévouement à la cause du don » de Bernard. 

Marie-Jeanne  SCHOENBERGER  –  médaille  « officier  du 
Mérite du Sang » -. Présente à l’Amicale depuis plus de  
50 ans, elle a exercé les fonctions de trésorière et de secrétaire 
pendant de longues années. Le président l’a remercié pour 
« tout le travail effectué au sein de l’Amicale ».

Gérard BRUETSCHY – médaille « officier du Mérite du Sang ». 
Gérard est l’homme indispensable, la colonne vertébrale de 
cette amicale, pas comme les autres. « Son engagement et 
son esprit militant sont un exemple pour tous, a dit le maire 
de Moosch ». 

Tradition respectée, Véronique BRUETSCHY a lu un texte 
de circonstance écouté par l’Assemblée dans un silence 
religieux. 

« Je m’appelle Amélie, je suis professeure des écoles et j’aime 
la vie !

A 24 ans, le 4 janvier 2017, j’ai été victime d’un grave accident 
de voiture face à un camion. Les pompiers sont rapidement 
arrivés sur place, ils ont mis une bonne heure et demi à me 
désincarcérer de la voiture. J’ai été consciente tout le long 
de cette désincarcération mais j’ai perdu la vue sous l’effet du 
choc. Ma vision est revenue par la suite. 

Une fois dans l’ambulance, mes constantes, du fait d’avoir 
été déplacée ont commencé à être très mauvaises : mon 
diaphragme s’était déchiré, le foie s’est fracturé et est 
remonté se coller aux poumons. Cela a permis de comprimer 
l’hémorragie interne mais quasiment 2 litres de sang ont été 
sortis de mes poumons.

Dans un premier temps, mon propre sang a été récupéré, 
filtré et m’a été réinjecté. Mais par la suite, cela n’a plus été 
suffisant. Ma tension étant extrêmement basse, il a été décidé 
de me transfuser avec du sang issu de dons (3 poches de 
globules rouges, 3 de plasmas et une de plaquettes). 

J’ai par la suite été opérée d’urgence : les fractures de mes  
7 vertèbres cervicales ont entrainé une compression de 
moelle épinière, ce qui m’a paralysée. J’ai également été 
opérée des organes internes : pour remettre le foie à sa place, 
poser un drain thoracique pour sortir le sang de mes poumons 
et resuturer le diaphragme. 

Après de nombreux mois de rééducation, j’ai pu ressortir de 
l’hôpital, j’ai ensuite repris rapidement le travail. Je retrouve 
chaque jour mes élèves qui me remplissent de joie et avec 

lesquels je me lance dans des projets 
toujours plus riches et stimulants. 

Aujourd’hui, je refais de l’escalade, du 
ski, de la course à pied… (depuis le 
témoignage, Amélie s’est mariée et a eu 
un enfant).

Cette vie que j’aime tant n’aurait jamais 
été possible sans le don des personnes 
qui ont pris quelques minutes de leur 
temps, en allant offrir une petite partie 
de leur sang. Sans ce don, je n’aurais 
certainement pas survécu à ce choc. 
Merci à eux, cet acte gratuit qu’ils 
pensaient sûrement anodin me permet 
aujourd’hui d’être vivante ! »

Révision du PPRi
L’Etat va engager une étude pour améliorer la connaissance des phénomènes de crue sur le bassin versant de la Thur. 
Cette étude, pilotée par la direction départementale des territoires du Haut-Rhin, sera réalisée par le bureau d’études ISL. 
Elle aura pour objectif de cartographier l’aléa inondation correspondant à la crue de référence en vue de réviser le PPRi 
en vigueur, PPRi qui a maintenant plus de 20 ans. Elle s’attachera également à examiner d’autres occurrences de crues afin 
de pouvoir anticiper et mieux gérer les conséquences probables de tels évènements dans un cadre de gestion de crise. 
Le maire et Christian KLEIN ont été auditionnés sur ce sujet par le bureau d’études. En temps utile, la DDT organisera des 
réunions pour les maires afin de détailler la démarche et présenter les premiers résultats d’études. 

Nous nous permettons de lancer un appel à celles et ceux qui auraient dans leurs archives des documents concernant les 
inondations de 1947 ou 1990 (photos et/ou articles de presse…). 

Merci de nous les prêter le temps de faire des photocopies. 

Un moment convivial et 
sympathique d’échange 

à renouveler.

Francis FINK, 360 dons
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Un trésor dans  
votre jardin ! 
Les tondeuses sont sorties de 
leur hibernation. Ces résidus 
nous  sont  tellement  bénéfiques 
pour lutter contre les impacts 
de la sécheresse au jardin ! Et si  
en tant que propriétaire/locataire 
de gazon nous repensions notre 
gestion de la tonte et ainsi 
découvrir tous les trésors dans 
cet espace vert ?

La tonte, un trésor ?
•  Les tontes nourrissent la terre au potager, dans les jardinières et dans 

la pelouse. 
•  Samedi matin ne rimera plus avec déchèterie : gain de temps et de 

carburant à la clé !
•  Elles empêchent les indésirables (maladroitement dénommées contre 

leur gré : mauvaises herbes) de pousser.
• Se donner une chance d’avoir un gazon qui survit à la sécheresse.

DÉCOUVRONS LES RÈGLES D’OR ET LEURS AVANTAGES :

1ère règle d’or : je tonds plus régulièrement mais mieux
Faire de la tonte « mulching » consiste à laisser les résidus de tontes 
sur place : une tonte tous les 8 à 10 jours. Le mulshing évite la présence 
de graines dans les résidus de tontes et maintient la qualité du sol 
notamment en apportant des nutriments dont votre gazon a besoin lors 
de la décomposition des résidus.
Tondre à 60 mm ou 80 mm minimum. « Tondre haut » limite la pousse 
des graminées et surtout diminue la présence de plantes à rosettes (nos 
tant aimés pissenlits et plantains !). Autre avantage, laisser de la hauteur 
retiendra la rosée et protégera votre sol, utile en période de sécheresse ! 

2e règle d’or : j’utilise les tontes pour pailler mon jardin
Le paillis de tonte convient à tous les espaces du jardin. Le paillage est du 
compostage en surface. Vous pensez tellement fort « la tonte, ça pue ! », 
qu’on l’entendrait. Oui, si on en met beaucoup. Quelques astuces pour 
utiliser la tonte sans odeur désagréable :
-  la tonte fraiche : 1 à 2 cm sur le potager et jusqu’à 5 cm au pied des haies, 

vergers et petits fruits. Ce paillage limite l’évaporation et du coup les 
arrosages tout en apportant des nutriments lors de la décomposition
-  la  tonte  séchée :  jusqu’à  10  cm  sur  tous  les  espaces  ;  laisser  sécher 

pendant 2 ou 3 jours la tonte bien étalée au sol, dans un endroit ensoleillé, 
pour éviter qu’elle ne pourrisse. L’épaisseur du paillage limite la pousse 
des herbes et vous fait gagner du temps pour l’entretien.

3e règle d’or : je ne tonds plus, je fais pousser une prairie
Garder une zone non tondue : au pied de vos arbres et arbustes bien installés 
ou dans un coin de votre terrain. La prairie réduit considérablement la 
fréquence de l’arrosage ! Et le petit plus, la biodiversité trouvera un petit 
coin de paradis, coccinelles, abeilles, papillons seront nos hôtes. 

Retenons donc que le jardin ne produit pas de déchets, mais qu’il est 
plein de trésors !

L’Education Nationale nous avait informé par courrier et par 
téléphone de l’ouverture d’une 4e classe à l’école élémentaire. 
Nous en avions fait état dans notre dernière Lettre Municipale 
et commencions à réfléchir à l’organisation des salles de classe 
et l’éventualité de l’achat de mobilier scolaire. En deux mots, on 
faisait le job ! 

Et puis, coup de téléphone… On n’ouvre plus. Le maire n’a pas 
manqué de souligner la légèreté de cette institution malade 
dans un courrier envoyé à l’Inspecteur d’Académie, au Préfet, 
aux parlementaires et à la presse. 

« Monsieur l’Inspecteur,
Depuis le mois de janvier, en phases successives, les services 
de l’Education Nationale et notamment Madame l’Inspectrice 
de circonscription, m’ont contacté régulièrement pour évoquer 
l’éventualité de l’ouverture d’une 4e classe à l’école élémentaire, 
puis la probabilité de cette ouverture, puis la certitude de cette 
ouverture… qui m’a été notifiée par courrier le 20 mars 2023 par 
vous-même et enfin la non ouverture de cette 4e classe il y a 
quelques jours par téléphone. On a repris une fois de plus le jeu 
des chaises musicales. Une classe devant fermer dans la vallée, 
on la laisse ouverte malgré un effectif très bas et on n’ouvre pas 
à Moosch où les effectifs sont chargés. Oui je sais vous gérez la 
pénurie. 
Cette ouverture était justifiée non seulement par les effectifs 
mais surtout par un nombre croissant d’élèves à besoins 
éducatifs particuliers, ce que pourrait vous confirmer Madame 
l’Inspectrice de circonscription. Ce nombre nous apparait 
très conséquent pour une si petite école d’un si petit village. 
Les institutrices en arrivent même à envisager des maintiens, 
- il semblerait que ce soit le nouveau mot pour parler de 
redoublement -. 
Je ne parviens pas à trouver la formule élégante pour traduire 
ce que je ressens, vous me le pardonnerez. Cette désinvolture 
de la part de l’Education Nationale vis-à-vis d’un élu de la 
République m’apparait comme du « foutage de gueule ». Non 
seulement, nous les maires, nous sommes à portée de gifles, 

mais également à portée du mépris des fonctionnaires de 
l’Education Nationale. C’est navrant – sans doute également 
dans l’air du temps. 
Pour information, dès votre courrier, nous avons commencé, 
pour les compétences qui sont les nôtres, à préparer la rentrée à 
4 classes à l’école élémentaire. 
Aujourd’hui, les enseignantes des deux écoles s’arrachent les 
cheveux et tentent, sans y parvenir pour l’instant, d’imaginer 
une répartition des élèves sur trois classes à l’élémentaire, voire 
également en maternelle, en appliquant la règle des 24 élèves en 
GS, au CP et au CE1.
On en est à imaginer des « mélanges » maternelle / élémentaire, 
de couper des niveaux en deux et d’autres formules qui pour moi 
sont incompréhensibles. J’imagine la tête des parents à qui 
on dira que leur enfant sera en CP en maternelle, alors qu’on a 
expliqué aux enfants qu’ils vont aller à la grande école. 
Nous avons dans notre vallée sinistrée un flux grandissant 
d’élèves qui vont dans un établissement privé à la Bresse. A ce 
jour, c’est tout un bus qui fait du ramassage scolaire chaque 
jour. Faut-il s’en étonner, quand nous ne sommes plus capables 
d’offrir des conditions d’apprentissage satisfaisantes à nos 
enfants.
L’Education Nationale a déjà raté l’affaire du bilinguisme dans 
la vallée il y a quelques années qui nous a valu l’ouverture d’une 
école ABCM montée par des parents mécontents. J’avais alerté, 
en vain, Madame la Rectrice, en son temps…
Cette fois c’est le vidage de nos écoles que l’Education 
Nationale organise. Les temps ont changé, les parents d’élèves 
n’acceptent plus le bricolage et veulent de bonnes conditions 
d’études pour leurs enfants. 
Je suis très amer, Monsieur l’Inspecteur, continuons ainsi nous 
serons bientôt les derniers de la classe au sein des pays 
développés. 
Salutations polies mais courroucées. 

José SCHRUOFFENEGER, Maire de Moosch »

La pollution sonore est un danger
Les discussions sont parfois compliquées au conseil municipal quand il s’agit d’examiner des demandes contradictoires de 
nos concitoyennes et concitoyens.
Ainsi, nos conseillères et conseillers municipaux ont relayé récemment deux doléances, l’une concernant les nuisances 
sonores qui portent atteinte à la tranquillité du voisinage et à la santé de la population – l’autre demandant une prolongation 
des horaires où est autorisée l’émission de bruits émanant des lieux d’habitation. En d’autres termes, la quadrature 
du Cercle. Après débat, le Conseil Municipal a chargé le maire de prendre un arrêté (consultable sur notre site) dont les 
dispositions réaffirment avec précision l’ensemble des « cas de bruits interdits » et précisent les horaires pendant lesquels 
sont autorisés les travaux de bricolage, de jardinage et d’entretien des espaces verts privatifs. 

Ainsi les travaux sont autorisés du lundi au vendredi de 8h30 à 12h et de 14h à 19h30 et le samedi de 9h 
à 12h et de 15h à 19h30. Les travaux sont interdits les dimanches et jours fériés.

Yannick, nouvel employé  
de la commune
Yannick, vous êtes le dernier arrivé parmi les 
employés de la commune, pouvez-vous vous 
présenter à nos concitoyennes et concitoyens.
J’ai 40 ans, je travaille dans les espaces 
verts depuis 23 ans. J’habite le vieux moulin 
à Geishouse où avec ma compagne nous 
nous occupons de notre petite ferme. Je 
suis originaire de Saint Amarin et je suis très 
satisfait de pouvoir travailler dans notre belle 
vallée et particulièrement à Moosch.

Deux mots sur votre parcours professionnel.
J’ai un BEP paysagiste et un BTA GFS (gestion 
faune sauvage). J’ai toujours travaillé dans 
les espaces verts notamment dans le privé où 
j’ai pu acquérir de nombreuses compétences 
(abattage, élagage, aménagement etc...).

Quels sont les objectifs que vous vous êtes fixés 
au sein de l’équipe technique de la commune ?
La commune a beaucoup d’atouts en terme 
de massifs et je ferai de mon mieux pour les 
mettre en avant et les embellir tant par leur 
aménagement que par leur entretien. Un autre 
objectif est également de conserver « la Fleur » 
que nous avons acquis récemment pour le 
fleurissement. 

Le maire envisage d’embaucher un apprenti 
paysagiste. Vous sentez vous prêt à assumer la 
charge de tuteur/formateur d’un jeune ?
J’ai travaillé chez épicéa à Vieux Thann, une 
entreprise d’insertion par le travail. J’ai encadré 
beaucoup de personnes en leur expliquant les 
ficelles du métier et j’ai également eu la chance 
de former un apprenti, ce n’est donc pas mon 
coup d’essai. Je ferai de mon mieux pour lui 
transmettre l’amour de ce beau métier avec 
ses avantages et ses inconvénients.

On se moque de qui ?
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Le contournement de Châtenois, c’est 
moins de camions rue du Général de Gaulle
Le Tribunal Administratif de Strasbourg après examen d’une demande 
« d’Alsace Nature » vient d’annuler l’autorisation environnementale 
des travaux de la déviation de Châtenois. On pourrait penser chez 
nous que Châtenois, c’est loin et à chacun ses problèmes. Ce serait une 
réflexion de courte vue. 
Le contournement de Châtenois est un maillon indispensable pour 
réussir à mettre en place un schéma de circulation des poids lourds 
à l’échelle du Massif des Vosges dont l’un des axes est « le partage des 
poids lourds et donc des nuisances » dans les principaux cols dont le 
col de Bussang. 
La commission Transports de l’Association du Massif Vosgien réunie 
au Bonhomme a voté une motion rappelant cette problématique, en 
rappelant également les quatre niveaux de service pour la circulation 
des poids lourds dans le massif : 
• Interdiction du grand transit dans le massif.
• Le trafic interrégional par le tunnel Maurice Lemaire.
• Les cols principaux réservés au trafic interdépartemental.
• Les autres cols réservés au trafic local.
Notre maire est signataire de cette motion parce que le contournement 
de Châtenois, c’est moins de camions rue du Général de Gaulle à Moosch.

L’irresponsabilité a des limites
Alertés de la construction d’un bûcher type « mini feu de la Saint-
Jean » au niveau du chalet du Kolabi, en forêt communale de 
Moosch, nous nous sommes rendus sur place. 

Nous avons constaté la présence d’une construction type bûcher 
d’une hauteur de 2 mètres minimum, composé de bûches résineuses 
de 0.80 m de long, empilées et surmontées d’une cime de sapin. 
A l’intérieur de cette structure, des branches résineuses étaient 
entassées.

Les bûches proviennent de sapins sains exploités sans autorisation 
à proximité immédiate : à savoir, quatre sapins de circonférence de 
60 cm, 63 cm, 76 cm, 96 cm. 

Deux hêtres ont également été abattus, mais non utilisés pour la 
construction (circonférences de 87 cm et 117 cm).

Nous avons pris contact avec l’adjoint en charge de la forêt qui 
n’était pas au courant de ce bûcher.

Pour éviter tout risque de chute de la structure ou d’incendie, elle 
a été immédiatement détruite et nous avons demandé l’évacuation 
au plus vite du bois utilisé. 

Non seulement il y a eu vol de bois communal mais également une 
inconscience incompréhensible. Envisager d’allumer un bûcher en 
forêt en période de sécheresse est tout simplement criminel. 

Luc HARTWEG, technicien forestier territorial et  
Nathalie STRAUCH, responsable de l’unité territoriale

Notre presse locale réserve 
une page à ses lecteurs 
permettant ainsi à ces 
derniers d’exprimer  
librement leurs opinions
C’est en quelque sorte la mise en œuvre modeste de 
l’un des droits fondamentaux de l’homme. Ainsi les DNA 
dans la page « Débat » a bien voulu publier ma réaction 
à un texte du 4 juin dernier. 

« Laïc jusqu’au bout des ongles, je lis néanmoins 
régulièrement le « regard chrétien » dominical 
publié dans vos colonnes. J’y trouve souvent de 
judicieuses piqures de rappel concernant les 
choix que l’on fait ou que l’on ne fait pas dans la 
vie quotidienne. Mais le « regard chrétien » du 
04.06 dernier intitulé « Pour retrouver une église 
d’Alsace » m’a fait tomber de ma chaise. 
Les militants de tous bords ne craignent jamais 
les excès de langage ou les propos iconoclastes 
pour « vendre » leurs objectifs. Dans le cas 
présent, il s’agit de la cause autonomiste. Ainsi 
« l’église d’Alsace se diluerait dans le jus national 
français » il est donc temps de mettre en œuvre 
« un recentrage sur des valeurs alsaciennes…,  
et de bâtir une église d’Alsace… ». 

En d’autres termes l’église d’Alsace se salirait au 
contact de l’église de « vieille France » c’est un 
véritable appel à la sécession entre chrétiens 
d’Alsace et chrétiens d’ailleurs. Utiliser l’église 
à  des  fins  politiciennes  est  profondément 
choquant. Il y a belle lurette que l’église en tant 
qu’institution a quitté le terrain politique et c’est 
très bien ainsi. Militer pour la ramener sur ce 
terrain est une ineptie. Ce racolage des fidèles, 
en les caressant dans le sens du poil, en leur 
faisant miroiter un Eden alsacien mâtiné au 
mythe du bon vieux temps ne sent pas très bon. 
Par ailleurs, Le concile Vatican II, dans sa 
déclaration « Dignitatis humanae » sur la liberté 
religieuse,  a  défini  heureusement  le  rapport  de 
l’Eglise aux nations. L’Eglise a pour vocation 
d’être présente dans tous les pays du monde 
mais elle ne se confond pas avec eux. Elle laisse 
les nations à leur juste place temporelle, elles 
n’ont pas de destinée éternelle. 

Autrement dit, L’Eglise ne peut être une Eglise 
nationale et encore moins régionale pour la 
simple et bonne raison que cela est contraire à 
sa nature catholique c’est-à-dire universelle. 
L’expression « Eglise de France » ou « d’Alsace » 
est donc fausse. »  

JS

Quoi de neuf dans notre forêt

La chronique forestière de Marc Solari

L’exploitation des bois de la parcelle 20 est terminée. Il reste 
à vendre les bois. L’exploitation de la parcelle 3 (rive gauche 
à la limite avec la forêt de Geishouse) est en cours.

Par ailleurs, le ramassage des bois secs et dépérissants 
a commencé. Une partie de la parcelle 9 (au-delà de la 
Vierge) a été rasée, les arbres (épicéas) étant tous secs ou 
dépérissants. On continuera par les parcelles se situant de 
part et d’autre du chalet de la Mésange, ensuite ce sera le tour 
du canton Brand puis les environs du Gsang et ainsi de suite.

Je l’écrivais dans ma chronique de janvier, la sécheresse de 
l’année dernière, suivie de celle de cette année (les pluies 
du  printemps  ayant  été  insuffisantes  pour  compenser  le 
manque de neige de cet hiver) vont générer un volume 
important de bois secs sur pied. Les épicéas sont d’ores et 
déjà condamnés à disparaître n’étant pas adaptés au manque 
d’eau et à la chaleur. Les sapins suivront progressivement 
selon l’exposition des parcelles et leur richesse en eau.

Plus tard, ce sera le tour des feuillus. Ces derniers résistent 
un peu mieux car comme ils perdent leurs feuilles en hiver, 
ils ont moins besoin d’eau pendant la période hivernale 
quand l’activité de l’arbre est au ralenti.

Une étude récente du CNRS a montré que les arbres du 
Grand Est ne remplissent plus leur fonction de fixation du 
carbone atmosphérique (puits de carbone) depuis environ 
10 ans. Avec le manque d’eau, ils ferment les pores (stomates) 
des feuilles ou des aiguilles qui servent à la photosynthèse 
et assurent la capture du CO2 en temps normal. Au lieu de 
fixer le carbone, ils en rejettent dans l’atmosphère car l’arbre 

continue à respirer et donc à consommer de l’oxygène et à 
rejeter du CO2. Ce qui contribue à aggraver le problème. 
Ce phénomène affaiblit progressivement les arbres car le 
CO2 leur sert de « matériel de construction » pour fabriquer 
le bois nécessaire à leur croissance. Ils cessent donc de 
grandir et si cela se poursuit plusieurs années de suite, ils 
finissent par dépérir et mourir.

Comme chacun peut le constater le réchauffement du 
climat est en train de s’accélérer. En Alsace nous sommes 
à + 2,1 ° par rapport à 1900 (+ 1,7° pour la France en général) 
déjà bien au-delà de la limite théorique des 1,5 °.

Nous devons nous préparer à un réchauffement de plus 3° 
à plus 5 ° d’ici les 50 prochaines années c’est à dire demain 
pour la forêt.

Pour ce qui est de remplacer les arbres actuels par des 
essences plus adaptées, en dehors du coût on n’a pas la 
moindre idée par quoi les remplacer, à part le cèdre du 
Liban ou de l’Atlas pour lesquels on a un peu de recul. On 
ne sait pas du tout comment d’autres espèces d’arbres se 
comporteraient sous notre climat sans compter l’incidence 
sur la faune locale...

Au-delà de + 4°,  le climat deviendra  imprévisible et on ne 
sait pas du tout qu’elles en seront les conséquences sur la 
forêt et plus globalement sur nos existences. Les chances 
d’inverser la tendance ou au moins de limiter les dégâts, 
s’amenuisent chaque jour qui passe et pour l’instant rien 
n’est fait pour que cela change. Personne ou presque du 
haut en bas de l’échelle n’est prêt à changer ses habitudes.

Forêt : les épicéas… condamnés.
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Fête de la musique. Une soirée italienne avec Gianni LIBERTI.  
Merci à « Vivre à Moosch ».

Crémation du bûcher, les conscrits avant la mise à feu. 

La poésie d’un soir particulier (photo Bernard RUDLER).

La pêche aux noisetiers de notre amicale est toujours un moment convivial. 
Une centaine de travailleurs-citoyens nous ont rejoint pour la journée de printemps. 

Inévitablement, le nettoyage du cimetière. 

La famille MARQUES réhabilite le transformateur  
de la rue André Malraux. 

Entretien de l’antique porte  
d’entrée du bâtiment de l’école. 

Rajeunissement du lavoir dans la bonne humeur. 

Les pompiers poursuivent la mise en  
peinture des poteaux d’incendie. 

Défrichage des noisetiers sur les bas-côtés de la rue de la Mine d’Argent qui ont servi  
de rembourrage au bûcher des conscrits. 

Fête des voisins rue Brand : Les voisinades se multiplient… on ne peut que s’en féliciter. 
Bravo aux organisateurs de cette journée. 

Restauration du captage de la source de la  
Mésange. Merci à Richard SPETZ et à Guy PAOLIN.

Journée citoyenne
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Les Elus municipaux ont approuvé notamment…

Contrat de Territoire Sud Alsace avec la Collectivité 
Européenne d’Alsace sur la période 2022-2025
Le Conseil Municipal a approuvé le Contrat de Territoire 
Alsace à l’échelle du Territoire Sud Alsace pour la période 
2022-2025 proposé par la Collectivité Européenne d’Alsace 
et a autorisé le Maire à le signer. Ce contrat permettra un 
soutien de la Collectivité européenne d’Alsace à la commune 
au  titre  des  fonds  financiers  dédiés  (Fonds  Communal 
Alsace, Fonds d’Attractivité Alsace, Fonds d’innovation 
territoriale), conformément aux règlements desdits fonds.

Organisation du temps scolaire
Le Conseil Municipal a reconduit l’organisation du temps 
scolaire actuel sur 4 jours à raison de 6h par jour le lundi, 
mardi, jeudi et vendredi, tel qu’approuvé par les conseils 
d’école.

Location de la chasse pour la période du 2 février 
2024 au 1er février 2033 :
A)  Désignation des membres de la Commission 

Consultative Communale de la Chasse « 4C » :
Le Conseil Municipal a fixé à 3  le nombre de conseillers 
municipaux membres (titulaires et suppléants) de cette 
commission et désigné M. José SCHRUOFFENEGER, 
Bertrand MURA et Bernard WALTER en qualité de membres 
titulaires et M. Didier LOUVET, Anthony WELKER et Mme 
Anne-Caroline LEBIDAN en qualité de membres suppléants.

Il a également décidé de consulter les propriétaires 
fonciers afin que la commune puisse conserver le produit 
de la location de la chasse pendant toute la durée du 
prochain bail (2 février 2024 au 1er février 2033) et a chargé 
le Maire de réaliser cette procédure de consultation.

Cotisation à l’Association des Amis de la 
Gendarmerie – Comité 68-3 Soultz-Guebwiller
Le Conseil Municipal a décidé d’adhérer au Comité 
68-3 Soultz-Guebwiller de l’Association des Amis de la 
Gendarmerie avec le versement d’une cotisation annuelle 
d’un montant de 100,- €.

Réhabilitation de la mairie : avenant au marché de 
travaux lot 12
Le Conseil Municipal a approuvé la réalisation de travaux 
complémentaires pour le lot 12 (distribution du chauffage 
pour l’étage) pour un montant de 5 433,71 € HT et a autorisé 
le Maire à signer l’avenant y afférent.

Mise en place et désignation du référent 
déontologue pour les élus :
Le Conseil Municipal a désigné les référents déontologues 
des Centres de gestion 67-68-90 comme référent 

déontologue des élus et autorisé le Maire à signer tous les 
documents et conventions y afférant.

Il a également approuvé les tarifs de saisine du référent 
déontologue des élus et adopté la charte d’engagement 
déontologique et éthique des élus dont le Maire a rappelé 
les articles les plus essentiels notamment la primauté 
du seul intérêt général dans l’exercice du mandat et la 
participation assidue aux réunions du Conseil Municipal.

Demande de subvention du Souvenir Français de 
Saint-Amarin
Le Conseil Municipal a décidé d’allouer une subvention d’un 
montant de 200 € au Souvenir Français de Saint-Amarin 
pour l’année 2023, pour l’organisation de déplacements sur 
divers lieux de mémoire avec des collégiens.

Commission de sécurité
La commission de sécurité visitera l’auberge-gîte du 
Belacker le 27 juin 2023 à 14h. L’Adjoint au Maire, Bertrand 
MURA y représentera la commune.

Tournoi International de Lutte
L’association Espérance organisera à nouveau son traditionnel 
tournoi international de lutte, challenge Gérard Weber.  
La commune va, comme par le passé, octroyer 2 voire  
3 coupes à l’association pour la remise des récompenses.

Remerciements pour subventions versées
M. le Maire fait part des lettres de remerciements 
transmises par le Club Vosgien de la vallée de Saint-
Amarin, l’association Espérance et sa section Guggamusik, 
l’association des Schwalmala, l’amicale des pêcheurs et 
l’association des Amis de la Résidence pour les subventions 
2023 accordées par la commune.

Trocothèque du 3 septembre 2023
Mme Marie-Eve PAOLIN a rappelé que la trocothèque se 
tiendra le dimanche 3 septembre prochain dans l’enceinte 
de l’école, la salle de l’Espérance étant louée pour un mariage.

SÉANCE DU CONSEIL DU 5 JUIN
Les Elus municipaux ont approuvé notamment…

Lutte contre le bruit et les nuisances sonores :
Le Conseil Municipal a chargé le Maire de prendre un arrêté 
municipal portant réglementation du bruit, précisant que 
les travaux de bricolage et de jardinage à l’aide d’outils 
ou d’appareils susceptibles de causer une gêne pour le 
voisinage seront interdits les dimanches et jours fériés, et 
ne pourront être effectués que du lundi au vendredi de 8h30 
à 12h et de 14h à 19h30 et les samedis de 9h à 12h et de 15h 
à 19h30.

Réhabilitation de la mairie : avenants de moins-
value aux marchés de travaux lots 02, 09 & 10
Le Conseil Municipal a approuvé la passation de 3 avenants 
de moins-value :

•  Moins 1 437,05 € HT sur le marché du lot 02 de la société 
Lutringer Sillon Scop (Gros œuvre et aménagements 
extérieurs)

•  Moins 632,25 € HT sur  le marché du  lot 09 de  la  société 
Stepec (Plâtrerie, isolation)

•  Moins 971,00 € HT sur le marché du lot 10 de la société Mura 
& Fils (Menuiserie intérieure bois)

Convention relative au déploiement d’une 
déchèterie mobile :
Dans le cadre du déploiement par la communauté 
de communes de la vallée de Saint-Amarin d’un ser-
vice de déchèterie mobile destiné aux habitants des  
15 communes du territoire, le Conseil Municipal a approuvé 
les termes d’une convention tripartite précaire et révocable 
à passer avec la communauté de communes et la société 
COVED-PAPREC et a autorisé M. le Maire à la signer et à la 
mettre en œuvre. Cette déchèterie mobile s’installera sur 
la place du Colonel Beltrame à MOOSCH, le 1er mercredi de 
chaque mois de juillet à novembre.

Bennes de tri, rue des Artisans :
Le Conseil Municipal a décidé de déplacer ces bennes 
de tri sur la place du Colonel Beltrame en raison des 
nombreux et fréquents dépôts sauvages de déchets de 
tous genres qui sont constatés aux abords des bennes de 
tri rue des Artisans.

M. le Maire proposera également, lors de la prochaine réunion 
du Conseil Municipal, d’étudier la possibilité d’instaurer une 
amende forfaitaire de 500 € pour tout abandon illégal, sur 
la commune, de déchets de quelque nature que ce soit, à 
l’instar de ce qui se pratique à Oderen.

Quête Ligue contre le Cancer :
Le 1er Adjoint Jean-Marie MUNSCH a remercié tout parti-
culièrement et chaleureusement, toutes les personnes qui 
ont œuvré pour la quête. La recette s’élève à 3 567 €.

Fleurissement – confection des jardinières :
L’Adjointe Sylviane RIETHMULLER a adressé des remercie-
ments nourris à toutes les personnes qui ont aidé à la 
confection des jardinières.

Le Conseil Municipal a également relevé le travail 
remarquable effectué par le nouvel agent technique en 
charge des espaces verts recruté depuis le 1er avril 2023.

Le Conseil Municipal s’est réuni deux fois depuis la publication de notre dernière «Lettre Municipale» du mois d’avril. 

SÉANCE DU CONSEIL DU 22 MAI

LES DÉCISIONS DU CONSEIL

J’ai relevé dans la presse ces propos  
de Laurent Berger (CFDT) que je partage.

« Il n’y a pas que des vainqueurs dans  
la vie. Emmanuel MACRON pense qu’il  

est intrinsèquement le meilleur  
et qu’il sait tout. Moi je pense que, 

individuellement, on ne sait pas grand-
chose, qu’il faut travailler en collectif. »

Didier LOUVET, conseiller municipal  
et délégué communautaire

Les conseillers ont dit… 
Récolte de stylos
En collaboration avec Groupama Grand 
Est, nous avons mis en place une «urne 
à stylos » à la mairie. Merci de donner 
une seconde vie à votre matériel 
d’écriture usagé (stylos, stabylos...). 
Le matériel sera recyclé et transformé 
en mobilier extérieur.
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« Monsieur le Maire,

Nous avons assisté le 16 avril à ce magnifique Concert de 
Printemps donné par Monsieur Binder, sa famille et ses 
amis.
Grâce à vous, nous avons pu accueillir avec émotion cette 
belle recette de 700 €.
Au nom des membres de l’Association Guillaume, je tiens 
à vous remercier du fond du coeur pour votre beau geste.
Cette belle recette de 700 € nous permet par exemple de 
financer 11 séances de rééducation d’une heure à 60 € 
pour le petit Nahil qui était présent une partie du concert 
avec sa maman courage et sa petite famille…
Lors du pot d’honneur après le concert, nous avons eu le 
plaisir de faire connaissance avec Lucienne, la soeur de 
Monsieur Binder, qui a accepté de nous aider en tant que 
bénévole. Elle s’est proposée de venir nous aider pour la 
vente de pâtisseries lors de la soirée loto du 6 mai.
En ce moment chaque jour une nouvelle rencontre, une 
nouvelle porte qui s’ouvre. Le fait de se sentir soutenus 
nous donne du courage et l’énergie de continuer à 
oeuvrer pour cette noble cause et ainsi faire perdurer 
notre Association ! DE TOUT COEUR MERCI !

Bien cordialement,

Marie-Odile Vernier  
Présidente de l’Association Guillaume

Correspondance :  
marie-odile.vernier@associationguillaume.alsace
Téléphone : 06 82 57 13 29 »

« Bonsoir José,

Effectivement, il n’a pas fait beau dimanche et pas chaud 
non plus…dans l’église. La paroisse fait vraiment des 
économies. Heureusement que les chants ont réchauffé 
les cœurs. Un grand merci pour l’Association Guillaume 
que nous soutenons. 

A et PP L »

« Magnifique concert que je n’ai pas pu apprécier 
jusqu’à la fin… j’étais gelé et suis rentré… un peu déçu ! 
Amicalement 

M S »

« Bonsoir José,

J’ai bien réceptionné votre courrier indiquant le montant 
de la subvention de fonctionnement pour l’APEM. Je vous 
envoie ce mail afin de vous remercier vous et tous vos 
collaborateurs, qui ont été d’une grande utilité pour notre 
association et pour les enfants du village.
J’ai passé la main à Anne Caroline LEBIDAN, je l’aiderai 
et l’accompagnerai dans ses nouvelles fonctions de 
Présidente.  Je profite de ce mail également pour vous 
remercier personnellement. Vous m’avez fait confiance 
dans mon rôle de Parents d’élève à l’école maternelle 
puis élémentaire et dans mon rôle de Présidente de 
l’APEM. J’ai apprécié de travailler avec vous durant toutes 
ces années. J’espère que nous aurons l’occasion de 
retravailler ensemble, qui sait ?
Pouvez-vous transmettre svp mes amitiés aux personnes 
en charge du scolaire à la mairie. 
Je pense surtout à Pascale RINGENBACH et Sylviane 
RIETHMULLER, elles sont exceptionnelles et tellement 
investies.
Bien à vous

Julie FARINA »

« Monsieur le Maire, cher José, 

Par la présente, nous prenons le temps de vous adresser 
tous nos remerciements pour les travaux effectués dans 
notre rue de la Mine d’Argent. C’est une réussite qui nous 
apporte le privilège et le plaisir de circuler dans de très 
bonnes conditions. 
La satisfaction est d’autant plus grande que la suppression 
de la ligne EDF et du transformateur en bordure de notre 
propriété ne posera plus aucun désagrément.
A vélo, en voiture, à pied… qu’importe, tout le monde se 
satisfait de se déplacer en toute sécurité, dans une très 
belle rue. 

C et B F »

« La famille BINDER et amis ont eu beaucoup de mérite de 
chanter dans ce « frigidaire ». Quelques degrés de plus 
n’auraient pas ruiné la paroisse de Moosch. 

Cordialement 

L H »

PAROLES DE LECTEURS

relayés en direct sur les chaînes d’information 
et les réseaux sociaux, n’aident pas à calmer 
le jeu. Il vaut mieux les éviter pour l’heure. 
Emmanuel Macron doit trouver le moyen 
de renouer le dialogue avec les Français 
opposés à la réforme des retraites. Ceux qui 
lui opposent un concert de casseroles comme 
ceux qui sans faire de bruit risquent de se 
réfugier dans un ressentiment durable. » 
(20/04/2023)

« Le chef de l’État a non seulement bafoué 
le serment fait au soir du 24  avril  2022 - 
« Ce vote m’oblige pour les années à venir », 
mais il a imposé « une marche forcée » à 
un pays convalescent. Si l’isolement du 
monarque républicain est une récurrence 
dans la Ve République, surtout au second 
mandat, le retranchement de la société est 
inédit. La conflictualité apparaît comme la 
nouvelle raison d’être de la vie de la cité. En 
un an, Emmanuel Macron a vu progresser 
le populisme, attisé par des tribuns 
revanchards et les réseaux sociaux. Il a vu 
le débat public gangrené par l’enfermement 
identitaire de citoyens qui ont abandonné 
toute ambition universaliste. » (24/04/2023)

« Cette crise est révélatrice d’un système 
de santé où la logique libérale est adossée 
à un financement public. Cette particularité 
française, qui peut déresponsabiliser les 
patients et les acteurs du soin, explique 
pourquoi l’Assurance maladie mise à fond sur 
la régulation. Pour maintenir en pleine forme 
les différentes branches de la Sécu, chacun 
est appelé à faire un effort. C’est la définition 
même de la solidarité. » (25/04/2023)

Santé, défense, police, justice, enseigne-
ment, recherche, infrastructures…, les 
citoyens n’ont pas toujours conscience des 
bénéfices qu’ils retirent de la puissance 
publique. Les suppressions successives de 
la taxe d’habitation, de l’impôt sur la fortune 
et de la redevance télé ont non seulement 
écorné le contrat social et le pacte entre 
les habitants et leur commune, mais elles 
laissent prospérer l’idée que la fiscalité est 
contre-productive et imposent à l’opinion 
publique un arbitrage entre usager et 
contribuable. En expliquant aux Français 
qu’ils doivent « en avoir » pour leur argent, 
le gouvernement ne fait qu’accentuer 
la transformation latente du citoyen-
contribuable en citoyen-consommateur.» 
(26/04/2023)

« Tous les autocrates, même ceux aux petits 
pieds et aux destins minuscules, voient la 
liberté de l’information comme un danger 
et ils ont raison. Parce qu’on n’a jamais 
trouvé mieux que la lumière pour faire 

reculer les ténèbres, cette liberté-là est 
un rempart contre l’obscurantisme. Elle est 
l’une des premières garantes de notre liberté 
collective et de nos libertés individuelles. 
Tout ça fait beaucoup de fois le mot liberté 
en trois phrases, on en convient, mais à 
l’heure de l’industrialisation des campagnes 
de « media-bashing » et de la désinformation 
de masse, à ce moment précis de l’histoire 
où les faits se confondent avec les « vérités 
alternatives », ce n’est jamais un mot de 
trop. » (04/05/2023)

« Emmanuel Macron et Renaissance sont en 
train de redécouvrir ce qui est une évidence : 
la France de la Ve République ne peut se 
passer ni des partis, ni des syndicats, ni 
d’aucun autre corps intermédiaire. Ce n’est 
finalement pas une monarchie républicaine. » 
(07/05/2023)

« Tous les signaux politiques émis au cours 
des derniers jours s’adressent à une même 
France. Celle « qui se lève tôt », la France 
des artisans, des commerçants, des cadres 
moyens, des techniciens supérieurs et 
des ouvriers spécialisés. Leurs points 
communs  ? Ils gagnent correctement leur 
vie, travaillent dur, paient leurs impôts 
sans sourciller et pensent au confort 
matériel de leurs enfants. La fraude fiscale 
à grande échelle les révolte, la perspective 
d’un déclin économique les angoisse. C’est à 
cette partie de l’électorat, très éloignée des 
rêves révolutionnaires de la gauche radicale 
ou des utopies écologistes de la jeunesse, 
que s’adresse le gouvernement. Emmanuel 
Macron a bien compris qu’il ne séduira jamais 
la jeunesse écologiste ou anticapitaliste. 
Pour garder la main, il ne doit à aucun prix 
laisser s’échapper cette France du milieu 
qui a largement contribué à son élection en 
2017. » (10/05/2023)

« Il est du devoir des adultes de ne 
pas abîmer la puissance créatrice 
qui sommeille en chaque enfant et de 
permettre aux adolescents de trouver leur 
place dans la société de demain. À ce titre, 
agiter le spectre de la dette financière ou 
écologique, comme aiment le faire les 
conteurs de cauchemars, est le meilleur 
moyen de désespérer du génie humain 
et de mettre les générations à venir sous 
tutelle. Il n’y a pas plus anxiogène que la 
culpabilité. » (13/05/2023)

« Et si cette contestation populaire qui a 
fait descendre semaine après semaine des 
millions de personnes dans les rues n’avait 
finalement été qu’une péripétie. Car c’est 
bien ainsi que le président de la République 
voit les mouvements sociaux… comme une 
péripétie…» (16/05/2023)

« Il n’y a pas et il ne peut par définition y avoir 
question plus existentielle ni plus intime que 
celle-ci. Le droit à décider de l’instant de sa 
mort quand elle est inéluctable et que les 
souffrances à endurer sont trop intenses 
est un enjeu de société majeur, qui doit 
dépasser le périmètre idéologique dans 
lequel il a depuis trop longtemps été confiné. 
Emmanuel Macron ne peut pas refaire le coup 
de la convention citoyenne pour le climat 
qu’il avait pareillement convoquée avant de 
la saborder pour ne faire que des déçus. Il ne 
peut pas non plus procrastiner, au risque de 
perdre tout bénéfice politique et enterrer ses 
dernières illusions de président réformateur. 
Et il ne peut pas davantage passer en force, il 
ne l’a que trop fait et ce débat exige plus que 
tout autre de la dignité et du tact, ce qui, 
dans le contexte actuel, est une gageure. » 
(03/04/2023)

« Les propos d’Emmanuel Macron sur Taïwan, 
la Chine et l’Europe sont à la fois une faute 
politique et une erreur stratégique. De celles 
qui peuvent avoir d’immenses répercussions 
sur les relations entre la France et des 
partenaires européens qui se défient de ce 
président qui prétend parler en leur nom 
alors qu’il ne porte que sa propre parole 
Emmanuel Macron n’a rien inventé. Même 
si elle a fluctué au fil du temps, la position 
française est vieille comme l’UE et même 
comme l’OTAN, on sait ça depuis le général 
de Gaulle qui bataillait déjà pour que l’Union 
à peine naissante représente une troisième 
force capable d’exister entre les deux 
grands blocs d’alors, l’URSS et les États-
Unis. » (12/04/2023) 

« C’est quand on fixe un cap avec une ambition 
qu’on peut bouger », a déclaré Emmanuel 
Macron sur le chantier de Notre-Dame de 
Paris. Par cette adresse, le chef de l’État 
signifiait qu’il ne changerait rien à ses plans 
malgré la contestation sociale… L’occasion 
aussi de jeter une pierre dans le jardin de la 
première ministre qui, il y a quelques jours, 
disait vouloir redonner « un cap » au pays 
en invitant l’exécutif à préciser « où l’on veut 
aller ». Si la remarque d’Elisabeth Borne a 
tant déplu au Château, c’est parce qu’elle 
vise juste et traduit l’égarement d’une partie 
de la majorité. (16/04/2023) 

« Emmanuel Macron savait très bien en se 
déplaçant à Muttersholtz et Sélestat, en 
choisissant d’aller au contact de la foule, 
qu’il susciterait de vives réactions et qu’il 
attirerait les Alsaciens les plus hostiles à 
l’action du gouvernement. Ces face-à-face 
tendus où les forces de l’ordre et les gardes 
du corps sont sans cesse sur le qui-vive, 

Au fil de l’actualité avec les Éditorialistes de la presse régionale
« Jonathan, José

Cette photo pour vous 
remercier. Jonathan merci 
de nous avoir accueilli en 
l’église de Moosch. José pour 
ton soutien indéfectible. Avec 
toute mon amitié. 

Daniel BINDER »`

« Quelle belle photo  ! (le maire et le curé de Moosch de 
concert  !). J’ai passé un moment lumineux, tout à fait 
approprié au temps pascal ! Bonne continuation ! 

Amicalement, Jonathan »
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DATE MANIFESTATION LIEU HORAIRES ASSOCIATION
13 JUILLET  Fête Nationale Monument aux morts 18h30 Municipalité

14 JUILLET  Après-midi patriotique Résidence Jungck 14h00 Amis de la Résidence
11 AOÛT Don du Sang Salle Bramaly 16h00 à 19h30 Donneurs de sang
15 AOÛT Assomption Procession vers la  

colline de la Vierge 
17h00 Paroisse

18 ET 19 AOÛT Marche nocturne Cour du Cercle  
St-Augustin et sentiers

16h00 Cercle Saint-Augustin

22 AOÛT Reprise lutte Salle intercommunale 20h00 Espérance
27 AOÛT Fête patronale Eglise 10h30 Cercle Saint-Augustin 

et Chorale

3 SEPTEMBRE Trocothèque Salle Aloyse Mura 8h00–13h00 Municipalité
6 SEPTEMBRE Ouverture saison tennis de table Salle du Cercle  

Saint-Augustin
20h00 Cercle Saint-Augustin

6 SEPTEMBRE Inscription saison 2023/2024 Salle Aloyse Mura 19h00 Espérance
12 SEPTEMBRE Ouverture saison Yoga Salle du Cercle  

Saint-Augustin
9h00 Cercle Saint-Augustin

17 SEPTEMBRE Fermeture de la pêche Etang de pêche 9h00 Pêcheurs
30 SEPTEMBRE Journée citoyenne Ateliers communaux 8h00 Municipalité

PAROLES DE LECTEURS

AGENDA (POUR TOUS LES GOÛTS ET TOUTES LES ENVIES…)

« Bonjour José,

Les travaux à la mairie de Moosch doivent tirer à leur fin 
et avec eux la libération de la salle Coutouly. Alors juste 
deux mots pour te dire que notre association a pris ses 
marques à Geishouse et ne compte pas réinvestir la salle 
Coutouly à la rentrée de septembre. 
Les membres de l’association, son comité se joignent à 
moi pour remercier la commune ainsi que toi-même et 
Gilles pour la mise à disposition et les bonnes relations.
Au plaisir de te croiser au bord d’un sentier. Bien 
cordialement

Philippe Kaeuffer, Pdt Sport Santé Longue Vie »

« A l’attention de Monsieur le Maire et des Conseillers 
Municipaux,

Au nom des membres de l’Association je vous remercie 
pour la subvention que vous avez versé cette année à 
notre Association. L’Association Coup de Patte oeuvre 
en faveur des chats errants, à la fois pour permettre leur 
accueil, les soigner et faire pratiquer leur stérilisation. 
En 2022 notre Association a stérilisé et identifié 322 
chats. Nous vous remercions vivement pour votre 
geste qui nous permettra de prendre en charge les frais 
vétérinaires pour la stérilisation de chats.
Recevez, Monsieur le Maire, Mesdames et Messieurs nos 
salutations distinguées.

Mme Marie-Christine Cholay  
Présidente de l’Association Coup de Patte »

Fan Day

Ainsi il a fallu chercher en Angleterre le slogan « Fan Day » 
pour célébrer l’identité alsacienne. Chercher l’erreur...

R S

« Monsieur le Maire, cher collègue,

Je partage votre point de vue exprimé dans le courrier 
paru aujourd’hui dans le courrier des lecteurs des DNA. 
Je tenais à saluer l’édile qui a osé égratigner des membres 
d’une communauté (encore) influente dans le paysage 
alsacien.

Gabriel Burgard, Maire de Wihr-au-Val » 

Bonnes vacances à toutes et à tous !


